
Il l'aglssait de remplacer M. Varroy, décédé. 
M. Varroy avait été réélu sénateur au ranou-
vallamant du 5 janvier 1879 II avait en 546 voix 
• t M. Bernard qui formait avec lai la liste ré
publicaine, 540. 100 s'étaient dispersées aur di
v a n noms 

La dynamita à M o n t c e a u U « M i n e . 
Montceau-les Mines, 10 juin 

Une explosion de dynamita a eu lieu, cette 
nuit, * Montceau-les Mines, dans la maison 
da M Mlchalowskt, ingénieur des minas de 
Blaaxy. 

Les dégâts sont parement matériels et repré
sentent une somme de l.^co fr. 

La c o m t e d e C h a m b o r d 

Orléans, 10 juin. 
Le Journal du Loiret annonce que M. le 

comte de Chambord garda encore la chambre, 
bien qu'aucun grave changement na soit sur
venu dans son état, depuis son retour de 
Goritx. 

S u p p r e s s i o n d e t r a i t e m e n t 
Tulle, 10 juin. 

L'Otton républicaine de Tulle annonce que 
Mgr Dénechaud, évêque d» cette ville, est parti 
avant hier peur Paris, mandé par le ministre 
des cultes. D'après la lettre du ministre, ajoute 
ce journal, s i Mgr Dénechaud ne retirait pas 
ses ordres an sujet des élèves laïques da Brive, 
son traitement serait suspendu. 

U n e g r è v e à Par ia 

Paris, 10 juin. 
A partir de demain lundi, les ouvriers cor

donniers quitteront les ateliers des patrons qui 
n'auront pas accepté le nouveau tarif de la der
nière grève. Les patrons sont décidés a la résis
tance, lia emploient des ouvriers étrangers, qui 
travaillent é an prix inférieur, et le nombre de 
ces étrangers augmente tous les jours. 

U n e m a n i f e s t a t i o n r o y a l i s t e 
On Ut énns l'Unton : 

a Baugé, 10 juin, i l h. matin. 
» Une imposante manifestation se prépare. 

Grande affluence à Baugé de tous les points do 
l'Anjou et du Beangeois. 

« Des placards invitant les paysans à s abste 
nir de venir a la réunion ont été immédiatement 
arrachés par la populotion. 

• M. Joseph de la BouiUerie présidéra la con
férence qui sera faite par M. André Barbes, 
sous la magnifique tente dressée à Château-
Coin. 

» Le soir, grand banquet au château de Bor 
des, chez M. Louis de Jeux, dont l'infatigable 
activité a tout préparé et ne saurait être trop 
louée. » 

Qu'y a-t-i l d e vra i ? 
Paris, 10 juin. 

Un fait d'une extrême gravité se serait pro
duit a Montluçon. Le journal la Bataille le rap 
porte en ces terme* : « On commente générale 
ment dans la ville de Montluçon un grave inci 
dent survenu au cours du dernier exercice a 
feu du 122* de ligne. Le lieutenant colonel et 
un capitaine, placés * 400 mèircs des troupes, 
qui tiraient a blanc, entendirent tout â coup 
deux balles siffler a leurs oreilles » Une en
quête aurait été Immédiatement faite, qui n'au 
rait donné aucun résultat. Ajoutons enfin que 
la Bataille a cru devoir, nous ne savons à 
quelle Intention, publier cette nouvelle sous ce 
titre : « Risques des officiers. * 

U n e c o n f é r e n c e d e M. P e l l e t a n a D i j o n 

Dijon, 10 juin. 
Aujourd'hui a eu lieu, dans la salle du theù 

tre, la conférence annoncée de M. Pelletan. Un 
millier de personnes environ y assistaient. 

Le conférencier a débuté en disant : 
« Je ne viens pas pour m'occuper de person

nalités, ni de dissentiments locaux, mais uni
quement de ia question démocratique de Ja ré
vision de la Constitution de 1875, votée par les 
républicains, mais faite par l'Assemblée du 
jour de malheur dans le but de détruire la Ré
publique.» 

A l'appnl de sa thèse, l'orateur cite comme 
auteurs de cette Constitution : MM. Wallon, 
Bocber, Buffet, représentants d'un parti que M 
Du fa ure appelait « sans nom » et qui n'est que 
l'orléanisme servant tous les régimes afin d'ar
river a se servir de tous. 

M. Pelletan se déclara partisan de la suppres
sion du Sénat, qu'il appelle le refuge des ré 
prouvés du suffrage universel. Il ajoute que 
toutes les lois votées par la Chambre, issue da 
suffrage universel, sent ajournées ou rejetées 
par le Sénat. Il cite notamment la loi d'exil des 
princes, le serment judiciaire et la loi sur les 
syndicats ouvriers. 

f.i la Chambre ne fait rien, dit l'orateur, la 
faute en est au Sénat. Nous n avons pas de sou
veraineté nationale, parce que nous n'avons p i s 
la souveraineté du suffrage universel. 

M. Pelletan proteste contre l'accusation, qui 
a été lancée contra son parti, d'être l'allié des 
bon apartlates en demandant la révision. 

L'orateur dit qu'il est de / in térêt du parti 
républicain de sauvegarder le suffrage univer
sel et de ne pas laisser passer le drapeau de la 
souveraineté nationale aux mains des bonapar
tistes, comme en 1851, après la loi du 81 mai. 

Faisant on tableau saisissant de la Commune, 
11 dit qu'il est opposé à toutes les révolutions 
violentes. C'est pour cette raison qu'il demande 
la révision intégrale et immédiate de la Consti
tution, qui amènera les réformes dont le pays 
a besoin, sans massacres. (Applaudissements 
prolongés.; 

M. Proal, avocat, développe ensuite divers ar
guments en faveur de la révision,au milieu des 
applaudissements de l'assistance. 

Il manifeste le désir que tous les députés qui 
ont promis la révision, dans leur programme, 
viennent expliquer à leurs électeurs les motifs 
de l'ajournement qu'ils ont voté. Alors, dit-il, 
s i les éleeteurs demandent la révision, les 
députés devront se soumettre ou se démettre 
(Applaudissements prolonges.) 

l'n ordre du jour en faveur de la révision est 
voté ensuite par l'assemblée, à uns grande 
majorité. 

U n t é l é g r a m m e à V i c t o r H u g o i 
Victor Hugo vient de recevoir le télégramme 

suivant : 
« VenUe, 10 juin, 7 h. 20 soir. 

» Le peuple de Venise,réuni place Saint Marc, 
en commémoration de Garibaldi. me charge de 
vous envoyer »on salut, a vous le plus grand 
poète vivant et l'ami de l'Italie et de Garibaldi. 

» Il exprime aussi ses vœnx de rôconciliatien 
et de cordiale entente entre l'Italie et la France 

» CANINI. » 
U n v a p e u r frança i s c o n l é 

Marseille, 10 juin, soir. 
Le vapeur Cochin, appartenante la Compa

gnie de navigation de Marseille, a été coulé en 
sortant de Calcutta par un steamer anglais 
Clann- Drummond. 

Le Cochin avait un plein chargement à desti
nation de Londres. Il avait été construit a 
Stock ton en 1881, et comptait 3,172 tonnes; sa 
machine était de la force de 400 chevaux. La 
valeur du corps et des machines représente 
une somme ds 1,700,000 francs, dont un mil
lion était assuré a Marseille et un demi-mil
lion à Paris. Le reste de la somme était gardé 
a découvert par la Compagnie nationale. 

Il n'y a pas eu d'accident de personnes à dé
plorer. 

U n terr ib le i n c e n d i e 
Rennes, 10 juin. 

Un incendie considérable a eu lieu ici cette 
nuit. Le feu a pris a deux heures du matin.Les 
ateliers de menuiserie de M. Coquelin et de ser
rurerie de M. Lucasseau, ainsi que cinq im
meubles, ont été détruits. Le feu n'était pas 
complètement éteint ce matin à dix heures. Il 
n'y a pas eu d'accident de personnes. 

U n d é r a i l l e m e n t 
Béliers. 10 juin. 8. 

Le train qui rentre en gare à une heure 50 
a déraillé. Les deux voies principales ont été 
encombrées pendant trois ou quatre heures. 
Les deux trains express ont dû être transbor 
dés. 

La v e n d e t t a e n Corse 
Ajaccio, 10 juia.S. 

Des coups de fusil ont été tirés à Rappagio 
sur un sieur Alphonse don Pierre, âgé de dix-
huit ans, par un nommé Orsoni et par son fils. 
La mort a été instantanée. 

Les deux criminels se sont enfuis. 
U n e r e n c o n t r e d e tra ins 

Le train de voyageurs n« 7, venant de Oour-
celles, a été tamponne sous le tunnel des But-
tes-Cbaument, vers une heure de l'après-midi, 
par un train de marchandises chargé de bœufs, 
venant de la gare Montparnasse. 

Les mécaniciens et les chauffeurs de chaque 
train ont été lancés sur la voie ; plusieurs 
voyageurs ont été grièvement blessés et quel
ques autres fortement contusionnés. 

L e s s a u t e r e l l e s e n A f r i q u e 
Alger. 10 juin, soir. 

L'aviso le Châteaurenard arrive aujourd'hui. 
Le gouverneur s'embarque ce soir. Il se rend, 
dit on, à Pari», dans l'espoir de hâter le vote du 
crédit de cinquante millions proposé par son 
administration pour procurer des terres â la 
colonisation européenne, en expropriant près 
de trois cent mille hectares occupés par les in
digènes. On sait que ce projet, vivement com
battu dans la presse parisienne, le sera égale
ment au Parlement. 

sw transmettront pieusement de génération en 
generuiHn.et mutilé des territoires qui devaient 
rester entiers dans l'intérêt même de la paix 
gérera'* 

La Franc* a été la grande victime de ces bon 
levertements militaires. Après la défaite elle en 
a recherché les causes. Elle a reconnu que l'une 
d'elles était dans son éloignement des associa
tions et des exercices qui entretenaient l'esprit 
militaire et formaient des citoyens capables de 
ne transformer en soldats au jour du danger. 
De cette constatation sont nées ces associations 
patriotiques, qui, sous le titre de sociétés de 
gymnastique ou de sociétés de tir, prennent 
chaque jour une place plus grande dans notre 
vie publique. 

A in de rendre plus pratiques encore les résul 
tats de ees associations, en créant une émula
tion entre les diverses société»,on l é s a fédérées 
et. chaque aniée , un grand concours a lieu au 
siège de l'une d'elles désignée par la voix do 
sort. 

Roubaix a eu la primeur de ces concours pour 
les sociétés de tir. 

Le succès était assuré, mais il a dépassé tou
tes les espérances, grâce â la générosité de plu
sieurs membres d'honneur, qui ont offert des 
prix dont quelques uns sont de véritables œu
vres d'art, dont quelques autres ont une grande 
valeur intrinsèque. 

C'est ainsi qu'au concours de Roubaix, le 
premier prix se compose d'an service en ver
meil, offert oar M. Pierre Oatteau, président 
d'honneur, et qu'on n'estime pas moins de 
douze cents francs. 

Le second prix est un bronze, également of
fert par M. Pierre Catteau, dont la générosité 
est inépuisable. Ce bronze représente un soldat 
d'infanterie, en tenne de campagne, bourrée» 
sa pipe tandis que du regard il fouille l'horizon 
afin d'éviter les surprises de l'ennemi. 

Nous n'en finirions pas si nous voulions énu-
mérer la liste considérable des récompenses 
qui seront distribuées aux vainqueurs. 

C'était dimanche la journée officielle du con
cours fédéral. 

M. le Préfet du Nord avait promis de se ren
dre au siège du Cercle des Carabiniers roubai-
siens, siège du concours fédéral. 

Au dernier moment il a été empêché. Il s'est 
fait représenter par M. le conseiller de préfec
ture Joppé. 

Nous manquerions à notre devoir si nous ne 
signalions pas les commentaires désobligeants 
auxquels a donné lieu, l'abstention des repré-
s entants de l'autorité militaire dans une fête 
ayant un caractère éminemment militaire et 
patriotique. 

M. Joppé est arrivé au Cercle des Carabiniers 
roubaisiens vers trois heures. 

M. le Président Harinckouck, accompagné des 
membres de la commission, de M. Gung'l, se
crétaire général de la Mairie remplaçant le 
Maire empêché, de plusieurs représentants de 
la presse et d'un grand nombre de membres 
du Cercle, a fait les honneurs du stand à M. 
Joppé qui en a admiré l'intelligente distribu
tion. 

M. Joppé avait été reçu à la gare par MM. 
Candeiier, président de la fédération ; Pierre 
Catteau, président d'honneur du Cercle des 
Carabiniers roubaisiensetM.HariDckouck Après 
sa visite au Stand, M. Joppé s'est fait présen
ter les tireurs qui ont obtenu, jusqu'à ce jour, 
les meilleurs résultats. 

Il convient de citer, parmi eux, M. Levert, 
d'Hesdain; MM. Vison et Vouzelle, de Ronbaix, 
M. Dervaux de Tourcoing, et M. le docteur Wa-

est âgé de 21 ans U se nomme Jules Del-
grange. 

Rue Beaurewaert, le nommé Florentin Pol 
lot, ne voulait pas payer» les consommations 
qu'il s'était fait servir dans un estaminet. Il a 
aggravé son cas en Insultant et en frappant 
l'agent qui lui faisait des observations. 

Rue de Lille, un journalier, Fortuné Dubas, 
avait causé un nombreux rassemblement. Il 
reçut par des coups de pied et des coupa de 
poing, l'agent qui l'engageait à centrer chez 
lui. On a eu beaucoup de peine â le conduire 
en prison. 

Un camarade à Dubus, Jacob Cyr, ayant 
voulu à plusieurs reprises l'arracher des mains 
de la police, a et* arrêté. 

TOURCOING 
L A PLUIE. — Un piéton fut surpris par la 

pluie qui tomba samedi avec une abondance 
inaccoutumée, sur le chemin qui conduit de la 
Croix-Rouge a Mont-à-Leux. 

Il avait de l'eau jusqu'à la cheville. 
Un fermier 1 aperçut et l'engagea a passer sur 

sa propriété qui dominait la route. 
Le piéton accepta cette offre obligeante, mais 

quand il fut au bout du champ, il eut a sauter 
un ruiseau que la pluie venait de grossir consi 
dèrablemeut et dont il n'appréciait pas bien la 
largeur. 

l i sautaen effet, mais au lieu de gagner l'au 
ire bord, il tomba au milieu du fossé avec de 
i «au jusqu'à la poitrine. 

Personne n'était là pour lui venir en aide, et 
il eut bien de la peine a se tirer d'embarras. 

DÉLIT D E PÈCHE. — Une contravention a été 
relevée à la charge de Emile Leplat, mécani
cien, et François Vandemberque,tisserand,pour 
délit de pêche. 

ACTE DE PROBITÉ. — Joseph Bernard est un 
honnête marchand da chiffons, qui demeure a u 
numéro 28 de la rue des Coulons. 

Il a trouvé une facture acquittée s'élevant à 
la somme de 51 fr. 50, et portant la signature 
d'un négociant de notre ville. 

Il s'est empressé de la faire remettra immé
diatement au signataire. 

Les sauterelles ont renouvelé leur apparition j tel de Douai, qui était absent 
dans le cercle de Tlaret. province d'Oran. Un 
officier des affaires indigènes a été envové sur 
le point menace pour diriger la destruction des 
criquets nouvellement éclos, qui sera opérée par 
des détachements de troupes. 

La Grande-Harmonie a exécuté, sous lami
ne Qte direction de M. Victor Delannoy, et avec 
cette perfection et ce sentiment artistique qui 
en ont fait la première société de France, plu
sieurs morceaux. L'un d'eux, Pandore, a valu à 

mis en prison- U doit comparaître devant les 
tribunaux militaires sous l'inculpation de dé
tournements considérables de fonds destinés au 
payement de l'impôt. 

Un télégramme d'A'in-Sefra annonce que Si-
siiman ben Kaddour ayant remonté l'Oued Bon-
Dib affluent de l'Oued-Guir, serait actuellement 
camré à deux journées de Kenatza. On croit 
qu'il s'est décidé a venir faire sa soumission. 

On mande de Blskra, province de Constan- l'auteur, présenta la réunion, une ovation des 
tine, que le cheikh de Sidlokba a été arrêté e t 1 plus flatteuses et des plus enthousiastes. 
—* —"— "" * " ~~ ~~ " ' O n s'est ensuite rendu dans le saton réservé. 

Après quelques mots de félicitations â l'adresse 
de M. Victor Delannoy, M. Joppé a dit aux 
représentants de la fédération des Carabiniers 
toute la sympathie que le gouvernement éprou
ve pour leur œuvre, qui sera certainement 
féconde an resul'ats, le jour où la France aurait 
à faire appel à ses soldats pour la défendre. 

U a particulièrement félicité MM. Ua'inc 
kouck et Candeiier. Il a relevé avec à-propos 
l'esprit d'association qui est une des marques 
distinctives de la région du Nord, esprit d'asso
ciation qui a survécu à toutes les attaques du 
temps et dont l'origine se retrouve dans notre 
vieille histolreflocale. 

Les sociétés de tir exercent l'homme et le 
mettent en mesure de pourvoir utilement, en 
u i ds guerre, à sa sécurité personnelle, et à la 
défense de la patrie française. M. le Président 
de le fédération a répondu par quelques paroles 
de remerciement à l'adresse de l'administration 
dont il apprécie le concours. 

M. Gung'l, secrétaire général de la Mairie, 
après avoir expliqué l'absence de M. le Maire, 
retenu par des devoirs de famille, a dit que l'Ad
ministration municipale, comme l'administration 
centrale, suit avec le plus sympathique intérêt 
les effOTtS de la fédération et du Cercle des Ca
rabiniers roubaisiens et qu'elle applaudit à 
leurs succès. 

U a remis à M. le président les prix accordés 
par le ministre de la guerre. 

M. Joppé est ensuite reparti pour Lille, et la 
réunion s'est prolongée assez longtemps encore. 

A. M. 
NÉCROLOGIE . — M 

ÉTRANGER 
L e c o n g r è s e u c h a r i s t i q u e d e L i è g e 

On Ut dans \'univers : 
c Liège, 10 juin. 

«Trois idées ont dominé le congrès;la répara
tion individuelle, la réparation par les associa
tions, la réparation par la société, à Jésus-
Christ, qui est amour et miséricorde, qui seul 
est le salut, la vie, la résurrection. 

• C'est à Jésus Christ, victime de miséricorde 
et d'amour, qu'il appartient de pénétrer toutes 
les sphères d'activité de la vie sociale. 

»I1 y a eu d'admirables discours de M.Belcas-
tel sur l'unité opérée par l'amour de l'Hostie 
sainte vivant en ce monda; de M Verspeyen sur 
la presse et les processions, de M. Schorderet 
sur l'œuvre de St-Paul, œuvre de réparation et 
d'apostolat. 

» La foule est immense, et la procession s'an
nonce splendlde. Malheureusement le temps est 
incertain. » 

UN VOLEUR. — Jean-Baptiste Désire, ouvrier 
couvreur, âgé de 47 ans, est né à Marquain (Bel
gique). 

Il se promenait dimanche sur la place Char
les-Roussel, et semblait examiner avec indiffé
rence les étalages des marchands. 

Cependant quelques objets excitaient sa con
voitise, i ne paire de pantoufles, une paire de 
bottines, un parapluie et une brosse de blan
chisseur avaient successivement abandonné 
leurs propriétaires pourpasser entre ses mains. 
Quatre marchands avaient été volés et ne s'en 
étaient point aperçus. 

C'était un succès bien remarquable, mais il 
fut de courte durée. 

L'agent Panoier, dent nous avons eu souvent 
à constater le zèle intelligent, avait tout obser
vé, tout vu. 

Restitution des objets volés fut faite immé
diatement,au grand etonnement des marchands, 
par l'audacieux îi ou bien désappointé. 

U N ADROIT FILOU. — Dhalluin, domestique 
da M. Six, retournait avec ^a voiture à Lin-
selles, chez sou patron, lorsque François Baert, 
qu'il rencontra sur la route, prétextant beau
coup de fatigue, sollicita une place près de lui. 

Dhalluin accéda au désir de Baert. 
A peine Baert était-il installé que, avec une 

dextérité qui n'est pas d u o novice, il s'empara 
du porte-monnaie de son obligeant conducteur, 
enleva les deux pièces de cinq francs qui s'y 
trouvaient et remit le porte-monnaie à sa place 
accoutumée. 

Baert était descendu depuis quelques instants 
lorsque Dhalluin s'aperçut du vol dont il venait 
d'être victime. 

Pris d'un éblouissement, sans douta, comme 
cela lui arrivait souvent.il est tombé d'une bau 
teur de cinq mètres. Dans sa chute U a brisé la 
glace dune des fenêtres du rez-de chaussée, 
dont les débris Pont coupé an dessus du mollet. 
Une hémorrhagie s'en est suivie, qui a provoqué 
la mort. 

DoRIGNIES — Terrible accident. — Samedi, 
WM U h. 1/2 du matin, le sieur Fidèle Lemez, 
âgé de 43 ans, charretier, depuis dix sept ans au 
service de la Compagnie des mine» d» t'Escar-
pelle, conduisait, avec trois chevaux quatre 
wagons sur la vole ferrée qui relie la ligne du 
chemin de fer du Nord à la fosse n* 4 de ladite 
Compagnie à Dorlgnles. lorsque le bout de son 
pied gauche fut pris entre le rail et le contre -
rail ; en faisant des efforts peur se dégager, 
Lemez tomba si malheureusement que les quatre 
wagons lui passèrent sur le corps, lui coupant 
les deux cuisses à la hauteur du trône. Oe 
malheureux est mort quelques minutes après 
l'accident ; il demeurait à Roost-Warendin et 
était père de six enfants. 

L A CHAPELLE. — Des vols ont été commis 
à plusieur reprises différentes dans l'église de 
la Chapelle. 

M. le curé s'était déjà aperça depuis quel 
que temps qu'on lui avait soustrait de la mon 
naie d«ns les troncs, mais il n'avait voulu rien 
en dire, espérant prendre le malfaiteur sur 
le fait. 

Le dernier vol, dont on ignore l'importance, 
a été commis dans la nuit de dimanche à lundi. 
On suppose qne le voleur s'est laissé enfermer 
le soir dans 1 église.et qu'il s'est servi de fausses 
clefs pour ouvrir les troncs qui n'étaient pas 
fracturés. 

On soupçonne être l'auteur de ces vols un 
nomme César Beel, repris de justice en rési
dence obligée à Fleurbalx. 

DUNKERQTJE. — Pendant la fête de Rosendaël, 
un gamin a été victime de son imprudence 
Grimpé derrière la voiture du sieur Clodet, mi 
notier, le jeu l-'lahou, âgé de 9 ans, a perdu 
l'équilibre et a eu la jambe droite prise dans les 
rayons d'une roue. Le genou est ouvert et la 
cuisse fracturée. Le docteur Rykelinclca donné 
les premiers soins au petit blessé,qui aététrans 
porté ensuite chez ses parents, rue Nationales, 
a Dunkerque. On craint que l'amputation ne 
soit nécessaire. On cite une parole attendris
sante du pauvre enfant. Quand on le releva 
mutilé il s'écria : « Ah I je vous en prie, faites 
une petite prière pour moi. » 

— Une petite fille de 5 ans li2,|Clémence cou 
chot, demeurant avec nés parents, rue Sainte 
Barbe, 39, profitant de l'absence d? sa mère, a 
ouvert la croisée et en se penchant est tombée 
du premier étage dans la cour, ;>'enfant a été 
grièvement blessée et a reçu les soins du doc
teur Brenaerdt qui pense pouvoir répondre de 
ses jours. 

— La police municipale a mis la main sur le 
sieur Gérard, recherché par le parquet da Lille, 
pour de nombreuses escroqueries. Gérard, sous 
le nom d'Oscar Joseph, a fait aussi de nombreu
ses dupes à Rosendaël et à Dunkerque. 

— Le sieur Danninck, journalier, employé au 
déchargement d'un vapeur anglais, a reçu sur 
l'épaule droite un panier de minerai pesant 100 
kilog. Le choc fut si violent que cet ouvrier 
fut précipite dans la cale du navire et dans sa 
chute se fractura l'épaule droite. Danninck a 
été transporté à l'hôpital. 

— On a aussi transporté à l'hôpital le nommé 
Henri Delrue, âgé de 23 ans, employé au Che 
min de fer du Nord. Delrue, en manipulant des 
caisses dans la gare des marchandises,est tombé 
et s'est déboîté le genou gauche. 

C o n g r è s d e l ' A r b r e s l e 
Lyon, 10 juin. 

La séaaca a été ouverte à 3 heures, en pré
sence de 600 délégués environ. 

M. Malfroy, délégué de Dommartio, est élu 
président. 

MM. Fays. Jeannln, Leblanc, Anglade. sjgsej. 
saurs. MM. Imbert et Chaudeul sont élu» se
crétaires. 

M. Fichet, rapporteur de la commission char
gée de la vérification des pouvoirs des délégués, 
dépose son rapport concluant à l'exclusion de 
certains membres, appartenant au comité cen
tral et non munis de pouvoirs réguliers. 

M. Guillaumon, du comité central, proteste 
contre la partialité de la commission. 

Une vive discussion s'engage. Enfin les délé
gués da comité central se retirent en masse, 
sans attendre que le congrès ait statué. 

Le congrès adopte ensuite un programme 
unique pour la démocratie du Rhône.ainsi qu'un 
projet d'organisation électorale départementale, 
et. nomme une commission à cet effet. 

M. Malfroy, président, propose un vote de 
blâme contre la conduite de M. Andrieex, dé
poté de la circonscription. Adopté. 

AL Jeannln déposa une proposition d'adhé
sion à la ligue révisionniste. Adopté. 

Le mémo orateur demande l'amnistie plé- J 
nière pour ton* les condamnés politiques. 

La séance est levée A 6 heures. 

U n c o n c i l e a u x E t a t s - U n i s 
Rome, 10 juin. 

Il y a an mois environ, le journal l'Italie an
nonçait l'intention du Pape de convoquer un 
concile aux Etats-Unis. Le journal en question 
dit présentement q u e cette nouvelle se con
firme. 

Léon XIII serait représenté à ce concile 
par un canoniste romain d'une grande érudi
tion. 

L'assemblée sa tiendra sans doute à New-York. 
Les évèquea et archevêques américains sont In
vités à venir à Rome auparavant, pour se con
sulter ave; le Pape-

T r e m b l e m e n t s de t e r r e e n E s p a g n e 
Madrid, lu juin, soir. 

Six secousses de tremblement de terre ont 
été ressenties à Villanueva et à Alberique, près 
de Castelion (province de Valence;. 

Les habitants, épouvantés, se sont enfuis dans 
la campagne. 

Il n'y a eu, jusqu'à présent, aucune vic
time. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
I m p o r t a t i o n d o c h a r b o n b e l g e e n F r a n o e 

Pendant les t ro i s premiers m o i s de cette 
année la Be lg ique a expor té 969,546 tonnes 
de houil le contre 912020 tonnes pendant la 
mesne période de 1882. 

La France seule entre dans le chiffre to
tal de cet te consommat ion pour 908,401 
tonnes , so i t près de mil le w a g o n s de char
bon par jour . 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

L e c i t o y e n P o n g e t 

Le citoyen Ponget, eo-acensé ée Louise Ml 
cnel, fnit savoir, de la Conciergerie, où il est 
détenu en ce moment, que, malgré la désigna 
tien d'an défenseur d'office, il n'a autorisé aucun 
avocat à développer devant la cour des consi
dérations quelconques pouvant se rapporter à 
J 0 I . 

[ L E CONCOURS FÉDÉRAL D E TIR. — On connaît 
le but des sociétés de tir qui, depuis quelques 
années, se sont heureusement multipliées dans 
notre région. Ce but, essentiellement patrioti
que, emprunte aux éventualités qui nous mena
cent sans cesse, une importance comprise du 
public, si on en juge par la multiplicité des 
adhésions qui arrivent de toutes parts aux se 
ciétès de tir. 

L'Europe traverse bien plutôt use période 
d'armistice qu'une période de paix. Lem derniers 
avènements militaires ont ravivé des haines qui 

Faidherbe, ancien insti
tuteur, Officier de l'instruction publique vient 
d avoir la douleur de perdro sa femme. 

Les anciens élèves et les nombreux amis ou'il 
compte à Roubaix s'associeront, comme nous 
au deuil qui vient de le frapper 

Les funérailles de Madame Faidherbe auront 
lieu mardi a 9 heures et demie à St Martin. 

Q L E CHORAL N A D A U D . - Dimanche soir, vers 
„* Jh . e Z , M - I 0 » 2 * » » . ™ » Neuve, ItCKoral 
Nadaud est allé offrir à son président d'honneur 
les insignes de la société. 

Après une excellente exécution de quelques 
morceaux, M. Nadaud a adressé de chaleureT 
ses félicitations aux chanteurs et ton ,part ie": 
lièrement à leur chef. M. Mlnssart dont le 
Tout-Roubalx dilettante apprécie le talent et a 
exprimé toute sa satisfaction d'être président 
d'honneur d'une société a laquelle un glorieux 
avenir était réservé. B U ™ U I 

U N MYSTÈRE. - Ce matin, à cinq heures, un 
agent de police a trouvé sur la rive droite d« 
canal de Roubaix, près de l'Ecole da natation 
différents effets d'habillement, entre autres un 
chapeau haute forme, une redingote noire! une 

Dans une poche de la redingote on a trouvé 

? ê u r c " n e g P 0 ' t M t " * 0 m d ' U B J a t t M * S 5 2 
Y a-t-U suicide, ou crime f 
Le jeune homme en question n'a pas été revu 

depu s hier, et les recherches faites dan? le 
çenal^pour t r o u v e r a i cadavre Z S g m 

VOLS DE PORTE-MONNAIE. _ c'était hier la 
€ ducasse . de l'Union, près du pont Mor«i n , 
avait fouie. De . piks-pokets ont^roufé d , « te 
affluence pour dérober les n i - - * T - * 
une dizaine de personnes. Lesauteurs d . « . 
vol. n ont pu être découverts. * B l e n M * • «•» 

U N VOL A CROIX. - La nuit dernière un m 
( connu s'est introduit dans la maison diesS 
' veuve Barin, marchande pâtUslêrë à ? £ d " m ? 
a enlevé différents obje(ï é v i B é s ' a u » ? ' e t 

rantaine de francs. «'«'«es a une qua-

AuPi'e, un ouvrier apprêtaur avait f.««„A 
père. Lorsqu'on a voululuI m e t S ? faÏÏÎ? S O n 

collet, il s'est «ébattu comme „XSénï£ S . 
a dû le garrotter et le mettre aur a n e r f e ï î J . 1 
à bras pour la conduire au i C , £ u K X 

U N E CHUTE HEUREUSE. — Un camion, chargé 
de balles de lame, sortait de la rue du Midi 
pour se rendre à la gare. 

Au coin de la rue des Carliers, la charge se 
déplaça et le camion menaçait de se renverser. 
On le soutint à l'aide d'un second camion contre 
lequel on l'accota et dans lequel on vesa une 
partie de la charge du premier. 

Tandis que plusieurs ouvriers faisaient pres
sion sur la roue qui s'était élevée à quelques 
centimètres du sol, un travailleur, monté sur le 
second camion, donnait une poussée vigoureuse 
aux balles du premier. 

Tous ces efforts réunis redressèrent subite
ment le camion en détresse, et le travailleur, 
manquant de point d'appui, fut précipité d'une 
hauteur de deux mètres. 

Heureusement qu'avant lui était tombée une 
balle de laine qui vint fort à propos lui servir 
de coussin. 

L'ORAGE D E SAMEDI A MARCO — Samedi der 
nier, vers une heure de l'après-midi, un violent 
oraee s'est abattu sur la commune de Marcq-
en-Baroeul. 

La foudre a frappé la cheminée de la maison 
de M. Méresse, instituteur au Bourg, et en a 
démoli une partie. Plusieurs briques sont tom
bées avec un grand bruit dans la cour. 

JLtlLJLE 
DISPARITION. — Le nommé Joseph Degand. 

âgé de 58 ans, demeurant rue de Gand, a quitté 
son domicile vers 3 heures du matin a moitié 
vêtu et n'a plus reparu depuis. 

PAS-DE-CALAIS 
L E S VOTES DES SÉNATEURS D U PAS-DE-CALAIS 

se sont répartis comme suit, dans la séance du 
samedi 9 juin : 

Dans le scrutin sur l'amendement de MU. 
Danphinot, Ancel, Claude, Barbey, Gustave 
Denis, Kiener, baron de Lareinty, comte de 
Saint-Vailier et Pouyer Quertier, à l'article 20 
du projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, relatifs l'élection des juges consulaires : 

Ont voté pour : MM. Boucher Cadart, De-
vaux. 

A eoté contre : M. Huguet. 
N'a pas pris part au vote : MM. Demiàutte, 

Martel. 
Le Sénat a adopté. 
CALAIS. — Abordage. — Le paquebot-malle 

anglais Wave, capitaine Wade, avec cent passa 
geis et les dépêches, est parti samedi matin, 
a deux heures, pour Douvres. A huit milles 
environ de Calais, par un brouillard épais, il 
a abordé le navire à voiles Kanny, de Nan tes, 
allant A stelbue. 

Dans le choc la cheminée et le mat d'arrière 
du paquebot Wave tombèrent ; le mat, dans sa 
chute, a tué sur le coup uae personne et blessé 
deux hommes du bord. 

Le paquebot ne pouvant plus se servir que 
d'un fourneau.de crainte d'incendie, n'est arrivé 
à Douvres qu'à six heures du matin, avec plus 
de deux heures de retard. 

Dans la journée le brouillard était encore si 
épais qu'on a été obligé de tirer le canon au 
bout de la Jetée pour donner la direction a sui
vre au paquebot invicta. 

CALAIS.— Le navire Fanny de Nantes, que le 
paquebot-malle anglais Wave a abordé hier, 
vient d'entrer au port, remorqué par le paque
bot français la France, qui était allé à sa recher
che. 

La Fanny a son étrave brisé. On sera peut-
être obligé de le décharger pour le réparer; sa 
cargaison est composée de salpêtre. 

Société humaine de Calais. — La distribution 
des récompenses accordées par M. le Ministre 
de la marine et la société centrale de sauve
tage des naufragés à l'occasion de plusieurs 
sauvetages opères depuis la dernière distribu
tion, aura lieu le jeudi 14 juin, à 10 heures du 
matin, dans le grand salon de l'hôtel-de-ville, 
sous la présidence de M. Mancel, chef deservice 
de la marine à Dunkerque. 

Uniforme dé la musique municipale. — Le 
Conseil municipal a voté dans sa séance d'hier 
soir sur la proposition de M. Dewavrin. maire, 
une somme de 6,(00 fr. pour l'habillement de 
ja nouvelle musique. 

Sauvetage — Hier le nommé X... âgé de 6 

BLESSURES. — Hier à minuit, un soldat du 
train des équipages étant en état d'ivresse, a 
douné, sans provocation, un coup do sabre dans 
la caisse à un passant nommé strasia. ouvrier 
cartonnier, ras St-André. Il a reçu les premiers 
soins chez M. Coulon, pharmacien, par un mé
decin militaire. L'agresseur n'est pas encore 
arrêté et son nom est encore inconnu. 

NORD 
LES VOTES DES SÉNATEURS DU NORD se sont 

répartis comme suit,dans la séance du samedi 
9 Juin: 

Dacs la scrutin sur l'amendement de MM. 
Dauphinot, Ancel, Claude, Barbey, Gustave 
Denis, Kiener, baron de Lareinty, comte de 
Saint Vailier et Pouyer-Quertier, à l'article 99 
du projet de loLadopté par la Chambre des depu 
tés, relatif à l'élection des jugea consulaires : 

Ont voté pour : MM. Corne, Kolb-Bernard, 
Pajot, Théry, Wallon. 

Ont voté contre : MM. Dutilleul, Faidherbe, 
Fournier, Massiet du Biest, Merlin, Testelin. 

Le Sénat a adopté. 
INSTRUCTION PUBLIQUE. — Enseignement se

condaire.— Classement de professeurs : 
Collège d'Hazebrouck. - M. Koarganlt. pro- I n ^ ^ r ^ i ï i l ^ i ï ^ ï ï ^ 

fesseur do mathémaUques.(2e ordre, 3e classe . J , . , , . , 1 « c c - D i é la candM.tnv« AU. Î.2. Y 
Collège de cassel. - M. Fromentin, lisencié f ™~££ * » ? » ! q ^ a u r a T e , ! f d t l o i K f S 

juillet prochain. 
»M Labitte aura pour concurrent républicain 

M. Porion de Wardrecques, président de la' 
Chambre de commerce de St-é)mer » 

"Vu" le "décret du 22 "juin l882,~portant règle
ment d'administration publique pour l'exécution 
de ladite loi ; 

Vu l'avis du Comité consultatif pes épizoo 
ties; arrête : TITRE I ,r — TRANSPORTS PAR 
TERRE. — Article premier. — Tout entrepre» 
neur de transports par terre est tenu de désin
fecter, immédiatement après le déchargement, 
les véhicules ayant servi a transporter des bêtes 
bo»ines et autrts espèces do ruminants et de 

r1tOTC8 ; 
Article deuxième —La désinfection comprend 

deux opérations successives : 
1° Le nettoyage: 
2* La désinfection proprement dite. 

1' Pour le nettoyage, on enlève d'abord la l i
tière et les deject>ons, puis on détache du plan
cher et des parois de la voiture, a l'aida d'un 
râcioir et d'un crochet approprié, les matières 
adhérentes à leur surface ou qui remplissent les 
joints do planchers, et on balaye ce» détritus ; 
enfin on procède au lavage à grande eau à l'aide 
d'un balai rude et on essuie. 

2' Pour la désinfection, on arrose l'Intérieur 
de la voiture, plancher et parois, avec une solu
tion à 2 0|0(20 grammes par litre d'eau) d'acide 
phenique, de chlorure de zinc ou de sulfate de 
zinc. 

Article troisième. — La voiture dans laquelle, 
au moment de Ja visite à l'entrée en France, on 
constate Ja présence d'un ou do plusieurs ani
maux atteints de maladie contagieuse, ne peut 
pénétrer plus avant sur le territoire français 
qu'après avoir été soumise à une désinfection 
complète. Cette opération a lieu sous la direc
tion du vétérinaire préposé a la visite des ani
maux. 

TITRE II. — TRANSPORTS PAR EAU. — 
Article quatrième. — Tout bateau ou navire 
ayant servi à transporter des bêtes bovine* <>t 
autres espèces ruminants (moutons, • beues* 
etc.). des chevaux, ânes, mulets «.i ,Cires» est 
desinfecté immédiatement après Je débarque
ment des animaux. 

Article cinquième. — La désinfection ne s'ap
plique qu'aux places occupées ou parcourues 
par les animaux. Elle a lieu conformément aux 
prescriptions de l'article 2. 

Article sixième. — Les pontons, passerelles et 
tous appareils ayant servi au débarquement 
sont désinfectés d'après les mêmes procédés. 

Article septième. — Après chaque arrivée et 
chaque départ, les quais et les emplacements 
destinés à recevoir les animaux sont désinfectés 
par l'enlèvement des déjections, le lavage a i 
eau suivi d'un balayage à fond, puis par l'arro 
sage avec l'un des liquides indiqués à l'article 2. 
Ou peut remplacer l'arrosage par un saupoudra
ge de chlorure de chaux. 

Article huitième. — Dans les ports de mer, 
les opérations de désinfection ont lieu sous la 
surveillance des vétérinaires chargés de la visite 
des animaux. 

Article neuvième. — Les préfets des départe
ments sont chargés, chacun en ce qui le con
cert, e, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié et affiché. 

Paru, le 12 mai 1883. 
Signé : J. MÉUMK, 

Pour copie conforme : 
Le Préfet du Nord, 

JULES CAMBON. 
Extrait de la loi du 21 juillet 1881 

Article 16. — Lorsqu'il y a nécessité de con
duire les animaux vivants à l'endroit où ils doi
vent être enfouis, ils sont menés à la corde, 
sous la surveillance d'un agent désigné par le 
Maire; les déjections qu'ils peuvent abandonner 
en route sont immédiatement ramassées pour 
être Jetées dans la fosse avec la corde ayant 
servi à les conduire. 

Article 33.— Lorsque la clavelée est constatée 
dans une commune, le Préfet prend un) anêté 
portant déclaration d'infection des locaux , 
cours, enclos, herbages et pâtures dans lesquels 
se trouvent les animaux malades. 

Cet arrêté est notifié aux Maires de Ja com
mune et des communes limitrophes.il est publié 
et affiché. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DOUAI 
Audience du 9 jvin 1883 

A f f a i r e I f r i s a c q u e 
Brisacqne, le trop fameux Brisacque, celui 

qui à littéralement mis s ar les dents pendant 
plusieurs mois.presque toutes les gendarmeries 
de l'arrondissement de Douai, est passé samedi 
dernier en police correctionnelle, sous la triple 
inculpation de délit de cba*se en temps pro
hibé, à l'aide d'engins prohibés, sur le terrain 
d'autrui, d'injures et de violences envers un 
garde particulier dans l'exercice de ses fonc
tions. 

LMS faits remontent au 7 avril dernier. Vers 
onzehoures et demie du matin, le garde Dussol, 
de service dans les bois de Fiines, dont la chasse 
est affermée à la Seciété des Chasses do Ronbaix, 
vit Brisacque sortir de sa demeure, traverser 
le pavé qui ls sépare de la forêt et s'engager sous 
bois. Dussol le suivit. 

Après avoir parcouru deux cents mètres envi 
ron, Brisacque s'arrêta, se courba vers un 
collet tendu par lui. 

Dussol lui mit alors la main au collet. Bri
sacque se releva vivement, saisit le garde à la 
gorge, le traita de fainéant et de lâche. Pour 
se débarasser de son agresseur, Dussol dût le 
frapper assez violemment a l'épaule avec lé 
canon de son fusil. 

Voilà sont les faits.tels qae les ont révélés les 
débats. Brisacque les contredit. Il affirme — et 
U a trouvé deux témoins pour l'affirmer avec 
lui — U affirma que le sept avril, vers onze 
heures 1|2, il allait pénétrer dans le bois de 
FJines pour laver dans une mare deux ton
neaux ayant contenu du purin, lorsque le 
garda Dussol lui interdlsit brutalement l'accès 
du bois. 

Brisacque protesta, invoqua les précédents, 
mais Dussol ne voulut pas entendre raison. 

Pour tente raison, il aurait armé son fusil, et 
frappé si violemment Brisaeques, avec le canon 
~ui celui-ci aurait été malade pendant trois 

ans, jouait au bassin du Paradla lorsqu'il tom- • e m a ™ « ' Devant ces violences, Brisacoae Vn 
ba à l'eau, le préposé de douanes nommé Chi- I r a i t t r * J t é l e «arde de fainéant 
vot, parvint a le sauver en le tirant par les che- | II n'y « qu'un malheur. Des deux u m » i . .. 

? * « • « • r « . ^ P a g n o l est .on c o p 2 n -
* ! L J E . • • ' « ^ complice d . braconna i ° 'Z 
il était d'ailleurs le n avril au H n l M 5 ? Î 5 . 

veux. 
Bains de mer. — L'ouverture des bains de mer 

de Calais aura lieu le 17 juin. 
Les régates internationales de Calais sont 

fixées au dimanche 9 juillet, à une heure de 
l'après-midi, dans le chenal da port. 

AIRE. — On lit dans l'Indépendant de Saint-
Omar 

«Nous pouvons affirmer qne M. Labitte.ancien 

es sciences, professeur de sciences (1er ordre, 
2e classe;. 

HAUBOURDIN. — Samedi, le cadavre du nom
mé Alfred Willems, âgé de 27 ans, demeurant à 
Santés, a été retiré de la Deûle par le sieur 
Cappe, pontonnier, au lieu dit le Pont tournant. 
Oe jeune homme avait disparu dans la soirée da 
5 courant. 

On suppose que,fatigue par plusieurs jours de 
fête, il aura dormi en suivant le chemin do ha-
lage pour entrer chez lui et sera tombé acci
dentellement à la rivière. I 

Triste coïncidence : un frère de Willems, à 
peu près du même âge que lui, s'est noyé de la 
mémo manière et a été retiré au même endroit 
11 y a trois ans. 

SAINS. — Jules Doléans, tireur à Sains, âgé 
de 47 ans, s'était levé dans la unit de Jeudi à 
vendredi par sotte d'un saignement de nez ai 
mis a la fenêtre da premier étage où U couchait. 

POLICE SAHITAIRE DES ANIMAUX 

Voici la texte d'un arrêté concernant la dé
sinfection du matériel employé au transport 
des animaux par terre et par eau : 

Le ministre de l'agriculture, 
Sur le rapport du Conseiller d'Etat, directeur 

de l'agriculture ; 
Vu la loi du 21 Juillet 1881. sur la police sa

nitaire des animaux, aux termes de laquelle les 
entrepreneurs de u-aaspert» p«r terra et par 
i*u doivent, en tout temps désinfecter le ma
tériel ayant servi a transporter las animaux 

., . „ a v r i l * u service du nrév» 
nu; l'autre, Segiand, a des antécédents moutl 
mauvais, mais il « déjà subi « . condamnation 
'raude°Ur" *" ^ « = * ' « * - — • - . 

Lespagnol est contredit par la déciar»««„ 
d'un témoin, nommé Lanselle m i T S S U 
rentrant chaz lui en voiture *^„ze h e u ^ I 
moins vingt mlnutes,venant do chez I r i s ^ q T 
•e qui prouve bien qu'il ne p o u v a i t ^ . * 
ststor à 1. scèn . entre ce e l é n u ï ™ ^ d ! S

A 
onze heures et demie «arae à 

lansel le base sa certitude sur ce fait que Lee-
pagnol est passé devant aa port, vingt m u u t S 
environ avant 1 arrivée du trainda marcsmnd!." 
de onze heures. « •«•uuea 

D'aiUenrs, U y a an dans les déDo«in„„. A 

qu'à diverses reprises. M. le prémdenUes a r^* 
nacé. p « d « n t l'audience J . a . ^ * ' - * 
pour faux témoignage. ëneeen» 

Le tribunal devra donc choisir entre les a* , . . 
rations du garde et de - " m **«'«-
affirmation, de , » ^ d . X £ u . * **' 

Le ministère public n'a pas hé.nÀ A * , 
choix. Il a i ^ u i s e o n t r e L W r t l ,. * " * "* 
séverameln lo i . p 0 uT t o Ï Ï î f f i J * « * " l " « " 
incitation . t révéla à *a" ence Ï W * * " " 

souvent.il
fourneau.de
limitrophes.il

